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INFORMATIONS POUR UNE DEMANDE DE DEROGATION SELON L'ANNEXE 1.5 

CHIFFRE 6.3 DE L'ORDONNANCE SUR LA RÉDUCTION DES RISQUES LIÉS AUX 

PRODUITS CHIMIQUES (ORRChim, RS 814.81) – Substances stables dans l’air 

 

État: 09.2019 
À envoyer par courriel à chemicals@bafu.admin.ch   

 
1. nom, adresse et téléphone du requérant (entreprise) et de la personne de contact ; 

2. description détaillée du produit (nom commercial, composition des substances 
contenues, temps de séjour moyen dans l’air, potentiel d’effet de serre, etc.); 

3. fiche de données de sécurité; 

4.  quantité(s) annuelle(s) achetée(s);  

5. nom, adresse et téléphone du fournisseur  

6. le cas échéant, quantité contenue dans l’installation; 

7. le cas échéant, quantité de substance éliminée annuellement; 

8. mode de valorisation ou d'élimination de la substance usagée (preneur, traitement);  

9. description détaillée de l’utilisation prévue de la substance et du procédé technique; 

10. description détaillée de la machine ou de l’installation dans laquelle la substance 
concernée sera utilisée (modèle, fournisseur, équipement de confinement et/ou de 
récupération de substance stable dans l’air, etc.) 

11. description détaillée des mesures prises pour réduire / éliminer les émissions de 
substance durant la vie fonctionnelle (y. c. travaux de maintenance / entretien / 
modification) et lors de l'élimination du produit contenant la substance ; 

12. description détaillée des contraintes techniques (normes, types de pièces, types de 
matériaux, etc.) qui rendent nécessaire l'utilisation de la substance concernée; 

13. le cas échéant, description des produits et techniques de remplacement déjà testés 
ou envisageables avec pour chacun d'eux les raisons détaillées rendant leur 
utilisation techniquement impossible (joindre le cas échéant les rapports 
d’évaluation / d'essais); 

14. le cas échéant, références des entreprises impliquées dans ces essais; 

15. le cas échéant, planification du développement et de la mise en œuvre d'un produit 
de remplacement, 

16. délai de validité souhaité pour la dérogation demandée; 

17. les adresses exactes des filiales (succursales, etc.) si votre demande concerne des 
substances utilisées dans différents établissements. 
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